
Le harcèlement économique peut-il être invoqué en cas de
retenue abusive de salaire ?

Réponse courte

Oui, le harcèlement économique peut être invoqué si les retenues de salaire sont injustifiées, répétées ou

systématiques et s'accompagnent d'une intention de nuire ou d'une pression continue plaçant le salarié en

situation de précarité économique.

Le salarié doit prouver le caractère abusif et intentionnel des retenues, ainsi que leur répétition. Si le harcèlement

est reconnu, le tribunal peut ordonner la cessation immédiate des pratiques, la réparation intégrale du préjudice et

éventuellement la résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur.

Définition

Le harcèlement économique au Luxembourg désigne toute conduite abusive et répétée visant à dégrader les

conditions de travail d'un salarié en portant atteinte à ses droits économiques fondamentaux : rémunération,

avantages financiers, évolution salariale.

Cette forme spécifique de harcèlement se caractérise par :

Des atteintes répétées aux droits financiers

Une intention malveillante ou une négligence grave

La création d'une situation de dépendance économique

Une atteinte à la dignité et à la santé du salarié

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il agir face à un harcèlement économique par retenues abusives ?

Le salarié doit documenter systématiquement toutes les retenues (bulletins de paie, échanges écrits), signaler la situation à la délégation
du personnel ou au service RH, puis saisir le tribunal du travail avec un dossier complet démontrant le caractère répété et intentionnel
des retenues.

Qu'est-ce que le harcèlement économique en cas de retenue abusive de salaire au Luxembourg ?

Le harcèlement économique désigne toute conduite abusive et répétée visant à dégrader les conditions de travail d'un salarié en portant
atteinte à ses droits économiques fondamentaux. Il peut être invoqué si les retenues de salaire sont injustifiées, répétées ou
systématiques et s'accompagnent d'une intention de nuire, plaçant le salarié en situation de précarité économique.

Quelles sanctions risque un employeur reconnu coupable de harcèlement économique ?

Le tribunal peut ordonner la cessation immédiate des retenues abusives, le paiement intégral des sommes retenues, des dommages et
intérêts pour préjudice moral, la résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur, et éventuellement des sanctions pénales
(amendes et peines d'emprisonnement).
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Quelles sont les conditions pour prouver un harcèlement économique lié aux retenues de salaire ?

Le salarié doit démontrer quatre critères cumulatifs : des retenues injustifiées sans fondement légal ou contractuel, un caractère répété
ou systématique, une intention de nuire ou négligence grave de l'employeur, et un impact réel créant une situation de précarité financière
avec stress documenté.

Conditions d’exercice

Critères cumulatifs du harcèlement économique :

1. Retenues injustifiées :

Absence de fondement légal ou contractuel

Motivations fallacieuses ou changeantes

Montants arbitraires ou disproportionnés

2. Caractère répété ou systématique :

Plusieurs retenues sur une période

Ou retenue unique mais continue et importante

Pattern identifiable de comportement abusif

3. Intention de nuire ou négligence grave :

Volonté délibérée de précariser le salarié

Pression psychologique par l'argent

Refus de régulariser malgré les demandes

4. Impact sur le salarié :

Situation de précarité financière créée

Stress et anxiété documentés

Impossibilité de faire face aux charges courantes

Distinction importante :

Un acte isolé ne constitue pas un harcèlement

Une erreur ponctuelle corrigée rapidement n'est pas du harcèlement

Le désaccord sur l'interprétation contractuelle n'est pas automatiquement du harcèlement

Modalités pratiques

Action du salarié victime :
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1. Documentation systématique :

Conservation de tous les bulletins de paie

Archivage des échanges écrits

Relevé chronologique des retenues

Attestations de collègues ou témoins

2. Signalement interne :

Information de la délégation du personnel

Saisine du service RH avec preuves

Utilisation de la procédure interne si existante

3. Saisine du tribunal du travail :

Constitution d'un dossier complet

Démonstration du caractère répété et intentionnel

Chiffrage du préjudice économique et moral

Décisions judiciaires possibles :

Cessation immédiate des retenues abusives

Paiement intégral des sommes retenues

Dommages et intérêts pour préjudice moral

Résiliation judiciaire aux torts de l'employeur

Sanctions pénales éventuelles

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :
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Prévention absolue :

Justifier systématiquement toute retenue par écrit

Fonder sur une base légale ou contractuelle claire

Communiquer transparentement avec le salarié

Corriger immédiatement toute erreur signalée

Gestion des retenues légitimes :

Informer préalablement le salarié

Expliquer le calcul et la base juridique

Proposer un dialogue en cas de contestation

Documenter toutes les décisions

Formation et sensibilisation :

Former les gestionnaires de paie

Sensibiliser les managers aux risques

Établir des procédures claires

Auditer régulièrement les pratiques

Pour les salariés :
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Vigilance et réaction :

Vérifier chaque bulletin dès réception

Contester immédiatement par écrit

Conserver toutes les preuves

Solliciter l'aide de la délégation

Constitution du dossier :

Chronologie détaillée des faits

Impact financier chiffré

Conséquences personnelles documentées

Témoignages éventuels

Cadre juridique

Articles L.245-1 à L.245-6 du Code du travail : Prohibition et sanctions du harcèlement au travail

Article L.245-2 : Définition élargie incluant le harcèlement économique

Article L.221-1 : Droit intangible au salaire intégral

Article L.414-3 : Principe d'égalité de traitement

Article L.261-1 : Obligations de traçabilité et justification des retenues

Jurisprudence luxembourgeoise :

Reconnaissance du harcèlement économique comme forme de harcèlement

Exigence de répétition et d'intentionnalité

Appréciation globale du comportement de l'employeur

Sanctions possibles :

Civiles : dommages et intérêts, résiliation judiciaire

Pénales : amendes et peines d'emprisonnement

Administratives : sanctions ITM
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://itm.public.lu/


Les retenues abusives répétées peuvent constituer un harcèlement économique grave. Toute retenue doit être légalement fondée,

proportionnée et documentée. En cas de doute sur la légitimité d'une retenue, consultez immédiatement le service juridique. Le

harcèlement économique expose à des sanctions civiles et pénales lourdes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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